







La commune de Kpalimé a présenté son rapport provisoire d’aménagement de la ville. 
 
 
 
Création de Comité de Développement dans la préfecture de Bassar. 
 
Lancement de la classe multimédia à Kara



 
ARIAL : Nouveau Programme de soutien  et de renforcement des associations de gouverne-
ments locaux dans les pays ACP.  
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Vue Panoramique de la ville de Dapaong 

A la rencontre  de Dapaong...  
        



      
 
  

 
         
      

    


  
  



  
    







    
      

        
    


     
   
   


      

     
  


       

     
     
    
   
     


     




    
    
   

 
     
   
 
      
     


     
     


     
    
       
   

    
     
    

    





      
   

   
  
    
   


    
      

      

      












                 

Hôtel de ville de Dapaong  



  La France et le Brésil décident conjointement d’apporter leur aide au             
financement de projets de coopération décentralisée en Haïti et en Afrique 
 

La France et le Brésil ont décidé de lancer un appel à projets conjoint afin de soutenir financièrement les coopérations 
menées par les collectivités territoriales françaises et brésiliennes en Haïti et en Afrique. 
Instrument innovant de financement des coopérations décentralisées en faveur d’Haïti et de l’Afrique, signé entre deux 
Etats, cet appel à projet est né sur propositions du ministère des Affaires étrangères et européennes lors d’un séminaire 
sur la coopération croisée francobrésilienne en Haïti et en Afrique, organisé par France Expertise Internationale, les 10 
et 11 juin 2010 à Brasilia. 
 
Les projets seront présentés entre le 15 février et le 15 mai 2011 par au moins une collectivité territoriale française    
associée à au moins une collectivité territoriale brésilienne, au bénéfice d’une collectivité africaine ou haitienne. Les 
structures intercommunales et les associations de collectivités territoriales pourront également y répondre. 
 
Les dossiers devront concerner les thématiques prioritaires suivantes : 
- le soutien à la gouvernance locale 
- le soutien à l’agriculture et à la sécurité alimentaire, 
- le soutien aux services de l’eau fournis par les collectivités territoriales, 
- la formation professionnelle, 
- les transports, 
- le développement durable et la protection de l'environnement. 
 
Dans tous les cas, l’apport budgétaire de la ou des collectivités territoriales au projet devra être au moins égal à l’apport 
du ministère des Affaires étrangères et européennes. 
L’apport des collectivités françaises ne doit pas être uniquement financier, mais refléter une réelle implication dans la 
réalisation du projet, formalisé par une convention de coopération décentralisée avec les autorités locales concernées 
par le projet. La part de valorisation dans la contribution des collectivités territoriales françaises sera retenue à hauteur 
maximum de 20 % des montants valorisés dûment justifiés. 
 
La partie brésilienne, pour sa part, contribuera, par le biais de l’Agence brésilienne de coopération (ABC) et de la      
collectivité brésilienne, à un financement équivalent à la partie française. 
Les collectivités territoriales françaises sont invitées à prendre l’attache des services de l’Ambassade de France au   
Brésil, ou dans le pays bénéficiaire de la coopération (Haïti ou dans un pays d’Afrique). Les services de l’Ambassade 
de France sont leurs interlocuteurs privilégiés pour éclairer le contexte local de leur coopération. 
 
Les dossiers constitués des formulaires et des lettres d’appui et d’intention, seront adressés par courrier électronique, 
avant le 15 mai 2011, à l’Ambassade de France au Brésil en version française et brésilienne. Les projets seront        
examinés en France et au Brésil, après avis des ambassades dans les pays de destination de la coopération. La       
sélection finale se fera au plus tard le 15 juin 2011. 
 
Pour télécharger le dossier type à compter du 10 janvier 2011 : 
www.diplomatie.gouv.fr/cncd 
 






         

 

  




















 

 

 
 

 
 

_________________________________________________________ 
 

AVIS D’OFFRES D’EMPLOIS 
 

Citafric, Agence de développement urbain et municipal recherche des techniciens supérieurs (BAC +2), des 
Cadres des services techniques municipaux  (BAC +5), des comptables (BAC+2) et des gestionnaires (BAC+4) 
pour renforcer les capacités des ressources humaines des villes dans la gestion des infrastructures et services 
urbains d’une part et d’autre part dans l’amélioration de la mobilisation et de la gestion des ressources financières 
et budgétaires locales. 
 
Les postes à pourvoir sont pour une durée indéterminée, avec une période d’essai de six (06) mois. 
  
Profil des  Postes : 
 
Tous les experts recrutés travailleront sous la Direction du Maire de la Commune . 

MINISTERE AUPRES DE LA PRESIDENCE DE 
LA REPUBLIQUE, CHARGE DE LA 

REPUBLIQUE TOGOLAISE FONDS EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT 
  

DELEGATION DE LA COMMISSION 
EUROPEENNEAUPRES DE LA 

 


 

Projet  d’Aménagement Urbain au Togo 
TO/001/07- FED/2007/018-857 
 

 

Agence de développement urbain et municipal 

Poste 1: Cadres des Services techniques municipaux  (BAC +5)  
-           Qualifications et compétences 

De formation supérieure, consacrée par un diplôme d’Ingénieur (Bac +5) en Génie Civil, Travaux Publics, Architecture, 
Urbanisme, Architecture/ Urbanisme ou en Gestion Urbaine.  

 - Expérience professionnelle générale 

Au moins un (01) an dans l’administration, en bureau d’études ou en entreprises privées ou publiques. Une expérience 
sur les questions environnementales serait un plus. 
-             Expérience professionnelle spécifique 

Grande capacité de management et de travail en équipe, d'écoute, de communication, esprit d'initiative et sens aigu de 
responsabilité  
Sa mission : Organiser les services techniques municipaux, communément appelé « Voirie », en collaboration avec le 
Directeur des Services techniques :  

gestion des services urbains : planification, programmation, suivi de l’exécution des missions des différentes équi-
pes affectées pour l’entretien de la voirie, des infrastructures et équipements, espaces verts, etc. ; 

mise en œuvre de la politique de gestion du patrimoine municipal ; 
définition et suivi de la mise en œuvre de nouveaux modes de gestion des services urbains ; 

Poste 2: Techniciens supérieurs (BAC +2 au moins). 
- Qualifications et compétences 

De formation supérieure, consacrée par un diplôme de BTS ou DUT (Bac +2) en Génie Civil, Travaux Publics, 
Architecture, Urbanisme, Architecture/ Urbanisme ou en Gestion Urbaine  

- Expérience professionnelle générale 

Au moins un (01) an dans l’administration, en bureau d’études ou en entreprises privées ou publiques. Une expérience 
sur les questions environnementales serait un plus. 
- Expérience professionnelle spécifique 

Grande capacité de management et de travail en équipe, d'écoute, de communication, esprit d'initiative et sens aigu de 
responsabilité. 

 Sa mission : Organiser les services techniques municipaux, communément appelé « Voirie », en collaboration avec le 
Directeur des Services techniques :  

gestion des services urbains : planification, programmation, suivi de l’exécution des missions des différentes équi-
pes affectées pour l’entretien de la voirie, des infrastructures et équipements, espaces verts, etc. ; 

mise en œuvre de la politique de gestion du patrimoine municipal ; 
définition et suivi de la mise en œuvre de nouveaux modes de gestions des services urbains ; 
etc. 



 

 
 

 
 
 
 
 

Poste  3: Gestionnaires/Financiers/Comptables/Economistes (Bac + 4 au moins) : 
- Qualifications et compétences 

De formation supérieure, consacrée par un diplôme en Gestion/ Comptabilité/ Finances/ Economie (Bac + 4 
au moins)  

- Expérience professionnelle générale 

Au moins un (01) an dans l’administration, en bureau d’études ou en entreprises privées ou publiques. 
xpérience professionnelle spécifique 

Grande capacité de management et de travail en équipe, d'écoute, de communication, esprit d'initiative et sens aigu 
de responsabilité. 

 
Sa mission : Organiser les services administratifs et financiers de la commune, en collaboration avec le Directeur des 
administratif et financier :  
gestion et organisation des services administratifs et financiers ; 

élaboration et suivi de l’exécution budgétaire ; 

mise en œuvre d’une politique de renforcement de la mobilisation des ressources financières et de la maîtrise des 

dépenses publiques; 

etc. 

Poste 4: Gestionnaires/Financiers/Comptables/Economistes (Bac + 2 au moins) : 
- Qualifications et compétences 

De formation supérieure, consacrée par un diplôme de BTS ou équivalent en Gestion/ Comptabilité/ Finances/ 

Economie (Bac + 2 au moins)  
- Expérience professionnelle générale 

Au moins un (01) an dans l’administration, en bureau d’études ou en entreprises privées ou publiques. 
- Expérience professionnelle spécifique 

Grande capacité de management et de travail en équipe, d'écoute, de communication, esprit d'initiative et 
sens aigu de responsabilité. 

 
Sa mission : Organiser les services administratifs et financiers de la commune, en collaboration avec le Directeur des 
administratif et financier :  

gestion et organisation des services administratifs et financiers ; 

élaboration et suivi de l’exécution budgétaire ; 

mise en œuvre d’une politique de renforcement de la mobilisation des ressources financières et de la maîtrise 

des dépenses publiques; 

etc. 

         



 

Lieu d’affectation pour les postes concernés: 
 

Un (01) Cadre des services techniques municipaux pour chacune des communes suivantes : 

Dapaong , Kara, Sokodé, 
 

Un (01) Technicien Supérieur pour chacune des communes suivantes : 

Niamtougou , Bafilo, Sotouboua, Blitta 
 

Un (01) Gestionnaire/ Comptable/ Financier/ Economiste (Bac + 4 au moins) pour chacune des 
communes suivantes : 

Dapaong , Kara, Sokodé, Kpalimé 
 
Un (01) Gestionnaire/ Comptable/ Financier/ Economiste (Bac + 2 au moins) pour chacune des 

communes suivantes : 

 
Niamtougou , Bafilo, Sotouboua, Blitta, Atakpamé, Notsé 

Procédure à suivre pour le dépôt de candidature:  
 
Les candidats doivent préciser dans leur offre le poste et la ville pour lesquels ils postulent. 
 
Chaque dossier de candidature doit comporter: 
• Une lettre de motivation signée du candidat; 

• Une copie certifiée conforme du ou des diplômes; 

• Un curriculum vitae, dont le modèle peut être récupéré auprès de Citafric, auquel sont annexées les 

attestations des expériences acquises (certificats de travail); 

• Un certificat d’acte de naissance ou tout document en tenant lieu; 

Une copie légalisée du certifcat de nationalité. 
 

Le dossier de candidature qui doit être déposé sous pli fermé, portera : 
• Au recto, la mention ”Recrutement du personnel des Communes : (préciser le poste et la ville dans laquelle 
le candidat postule), à n’ouvrir qu’en commission”; 
Au verso, les noms et prénoms du candidat. 

 
Le dossier doit être déposé, au plus tard le 09 février 2011 à 09 Heures 00, à l’adresse suivante :  

CITAFRIC au 2ème  étage de l’immeuble SITO – Aéroport 
631, rue 3 HDN ;  BP : 1418 Lomé (Togo) 

Tél  : 226 01 87 ; Fax : 226 02 64 
E-mail : Citafric_tg@yahoo.fr 

 
 
Avant tout engagement, le candidat retenu devra fournir :  

• Un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois (03) mois; 
• Un certificat médical d’aptitude délivré par un médécin agréé. 

         



  











 
















Equipe de rédaction 
 
Joachim A.HUNLEDE 
Tiphanie FRANCOIS 
Cyril BOUTROU 

Union des Communes 
du Togo  

Quartier Hedzranowoé 
BP: 1298 Lomé 1TOGO 
Tel: (228) 261.45.16-  
Fax: (228) 261.45.17 
 
Email: uct@uct-togo.org   
Site: www.uct-togo.org  

            





 
10 au 12 Février 2011 Projet: Inauguration adduction d’eau potable 


   
5 au 10 Février 2011  Projet: 25 ans du jumelage 

        




      



  
        
          


         
         
        
         

             


